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Procès-verbal décisionnel du Conseil général du 20 février 2024 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil général du 18 décembre 2023 

 

Le procès-verbal du 18.12.2023 est accepté par 48 oui, 0 non et 1 abstention. 

 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil général du 19 décembre 2023 

 

Le procès-verbal du 19.12.2023 est accepté par 47 oui, 0 non et 1 abstention. 

 

3. Présentation et réponse interpellation sur l’aéroport 

 

La Municipalité répond à toutes les questions de l’interpellation qui interroge sur les conséquences 

financières du développement de l’aéroport.   

 

4. Examen et vote de la résolution " Ouverture sans rendez-vous du guichet du 

contrôle des habitants" 

 

La résolution demande l’avis du Conseil général quant à la réouverture rapide du guichet du contrôle 

des habitants sans rendez-vous.  

 

La résolution est acceptée par 30 oui, 12 non et 8 abstentions. 

 

5. Examen et vote de la motion "Officialiser la langue française au sein de la 

communication et de l’administration municipale" 

 

La motion demande une application réglementaire de la langue française académique dans la 

communication, les institutions dépendantes et de l’administration municipale.  

 

La motion est refusée par 19 oui, 27 non et 4 abstentions. 

 

6. Examen et vote du postulat "Maison de la santé à Sion" 

 

Le postulat interpelle le Conseil Municipal pour savoir si les autorités sont attentives à la 

problématique de la relève médicale sur Sion  

 

Le postulat est accepté par 45 oui, 0 non et 5 abstentions. 

 

7. Examen et vote du postulat "Gratuité des piscines" 

 

Le postulat demande d’étudier la possibilité d’instaurer la gratuité des piscines extérieures de la 

ville de Sion.   

 

Le postulat est refusé par 12 oui, 36 non et 2 abstentions. 
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8. Réponse au postulat "Pour encourager la plantation d’arbustes indigènes" 

 

La réponse au postulat concernant l'encouragement à la plantation d'arbustes indigènes indique 
que la Ville de Sion reconnaît déjà l'importance de planter des haies indigènes comme moyen 
d'améliorer l'environnement et le paysage local.  

En termes de soutien financier, le Conseil municipal préconise une approche modérée, évitant un 

soutien financier systématique pour les actions incombant aux propriétaires privés. Néanmoins, il 

est proposé d'allouer un montant de 50 000 francs suisses dans le budget 2025 pour aider les 

propriétaires à remplacer les haies envahissantes et monospécifiques. Cette aide financière 

couvrirait 20% des coûts de réalisation, jusqu'à un maximum de 5 000 francs suisses par projet. 

La sélection des plantes pour les nouvelles haies sera guidée par les recommandations de la 

section des parcs et jardins, afin de s'aligner au mieux sur le contexte local. 

 

9. Réponse au postulat "Des seniors bénévoles comme aides en classe" 

 

Le concept Win 3, promouvant l'intergénérationnel, reçoit un soutien, avec une phase pilote dans 

les écoles dès 2023. Sion intègre cette démarche dans sa politique des aînés, facilitant les 

échanges entre élèves et seniors, basés sur le volontariat et le bénévolat, et prévoit d'élargir le 

projet après une évaluation initiale. 

 

 

10. Informations de la Municipalité 

 

Mobilité et transport : L’amélioration de l’offre aux heures de pointe entre Ardon et Sion, prise 
en charge à ce jour par les communes concernées, peut être reprise par le TRV au vu de sa 
fréquentation. La Ville et le Canton sont à l’étude pour un axe fort de mobilité entre le pôle santé 
et la gare. 
Politique des aînés : le projet de collaborer avec toutes les régions environnantes n’ayant pas 
abouti au sein des Pérégrines, l’association de l’Ancien Hôpital de Gravelone regroupera 
uniquement les communes de Sion, Mont-Noble et Veysonnaz. La rénovation de l’EMS de 
Gravelone est estimée à 25 mios.   
Salle de concert et congrès : le binôme qui va diriger la salle est nommé. Une conférence de 
presse sera organisée le 6 mars. Le nom de la salle y sera notamment dévoilé.   
Bâtiment administratif : les premières entrées des soumissions restent dans le cadre 
budgétaire, les travaux pourront débutés comme prévu. 
Le Conseil municipal continue les rencontres de quartier. 
Grand succès du brunch des associations qui permet d’exprimer notre reconnaissance aux 
différents acteurs de notre Ville 
Programme Valais4you : les entreprises et la région financent un programme pour des actions 
concrètes (ex. bourses du logement) afin de faciliter l’accueil et fidéliser de la main d’œuvre 
extérieure en Valais 
Appel à projet du programme Impulsion : 15 demandes ont été déposées dont 10 ont reçu 
des réponses positives. 
 

vice-Président du Conseil Général, A. Dubuis, 21.02.2024 


